
 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 04 avril 2023

L'an deux mille vingt-trois et le quatre avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols, régulièrement
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de :
Christophe VIDAL

Présents : Jean-Yves MODENEL, Benoit ALINC, Christophe VIDAL, Bernard AURIERE, Dominique
LAFON, Sandrine BOSMET, Sandrine ANDRIEUX, Catherine PAGES-DELORME, Sébastien CROS
Sébastien BONNET représenté par Christophe VIDAL, Benoit NAIRABEZE représenté par Bernard
AURIERE
Absents: Lylian JUDON, Renée AMAGAT
Date de convocation : 28 mars 2023
Nombre de conseillers : 13
Nombre de présents : 9
Votants : 11
Secrétaire de séance : Benoit ALINC

035_2023

OBJET DE LA DELIBERATION
Intégration dans le domaine public d'un bien sans maître

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.1123-1, L.1123-3 et R.1123-1

Vu le code civil, notamment son article 713
Vu la circulaire NOR/MCT/B/06/00026/C du 8 mars 2006 relative aux modalités d’application de l’article 147 de la
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
 Vu l’arrêté municipal n°32–2022 et 33-2022 du 21 juillet 2022 constatant la vacance d'un immeuble
 Vu l’avis de publication du 21 juillet 2022,
 Vu le certificat attestant l’affichage aux portes de la mairie de l’arrêté municipal susvisé

M. le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans maître et à l’attribution à la
commune de ces biens.
Il expose que le propriétaire de l’immeuble situé à Saint-Maurice terrains cadastrées YI n°55 et         YD n° 46 ne s’est
pas fait connaître dans un délai de six mois à dater de l’accomplissement de la dernière mesure de publicité prévue
par l’article L.1123-3 alinéa 2 du code général de la propriété des personnes publiques

Il indique que cet immeuble est donc présumé sans maître au titre de l’article 713 du code civil et qu’il peut donc
revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des présents :

- décide que la commune s’appropriera ce bien dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;

- charge M. le Maire de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal de cet immeuble et
l’autorise à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet.

Certifié exécutoire
       Le Maire
       Christophe VIDAL
       Publiée et transmise le 04 avril 2023
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